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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 août 2022

(Convocation du 29 juillet 2022)

Aujourd’hui, le 08 août 2022 à 09h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard
Verdier

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Marché n°21035 "Prestation d’études et de 
maitrise d’œuvre pour le confortement du parement amont du réservoir du Louet" - Résiliation 
du marché

Exposé des motifs :

Suite au décrochement observé sur le parement amont du barrage du Louet en octobre 2016, des 
campagnes d’études et d’instrumentation complémentaires ont été réalisées. L’ensemble de ces 
études et travaux a révélé que le décrochement est le signe d’un glissement de terrain à une 
profondeur d’environ 6 mètres, et qu’il y a nécessité de drainer le parement amont. 

Afin de réaliser ces travaux en 2022, une consultation a été lancée pour le choix du maître 
d’œuvre. Le marché prévoit une tranche ferme et une option : 

- tranche ferme : « prestation de maitrise d’œuvre pour la réalisation des travaux de 
confortement du parement amont du réservoir du Louet », comprenant les missions 
d’établissement du dossier d’avant-projet (AVP) puis du projet (PRO) ainsi que 
l’accompagnement de l’Institution Adour dans les phases d’instruction de ces dossiers par 
l’État, l’appui à la passation des contrats de travaux (ACT), le suivi du chantier (VISA et 
DET) et la réception des travaux (AOR). 

- option : « études d’amélioration d’étanchéité de la galerie et intégration aux travaux de 
confortement, comprenant les mêmes éléments de mission ». 

La consultation des entreprises pour ces prestations de maitrise d’œuvre s’est déroulée du 5 août 
au 10 septembre 2021, avec une diffusion sur le BOAMP. La compagnie d’aménagement des coteaux 
de Gascogne (CACG) a été choisie pour cette mission de maitrise d’œuvre. Le montant du marché 
actuel (marché n°21035) signé pour la maitrise d’œuvre s’élève à 158 094,50 € HT soit 143 918,50 € 
pour la tranche ferme et 14 176,00 € pour l’option.

Ces prestations étaient basées sur les conclusions de l’étude réalisée en juin 2021. Cependant, lors 
des études préalables à la réalisation de l’avant-projet, les pressions interstitielles du barrage se 
sont dégradées par rapport aux constats établis dans le cadre de l’étude de juin 2021 et entrainent 
des modifications de projet. Pour mémoire, l’enveloppe financière prévue pour les travaux 
envisagés initialement lors de l’étude de juin 2021 était de 1 480 000 € HT. 

Dès lors, il a été proposé plusieurs solutions alternatives à la solution de départ et, suite aux 
échanges avec les services de l’État préalables à la remise de l’AVP, la solution retenue et reprise 
dans l’AVP transmis le 7 juillet 2022 pour instruction reprend en partie la solution initiale mais aussi 
de nombreux aménagements supplémentaires indispensables à la bonne stabilité et à la pérennité 
de l’ouvrage dans le temps. Ces travaux permettront de garantir le retour au fonctionnement initial 
du réservoir en particulier pour la vitesse d’abaissement du plan d’eau. La nouvelle estimation de 
ces travaux est établie à 4 250 000 € HT.
L’augmentation de ces travaux augmente mécaniquement le marché de maitrise d’œuvre en cours 
tant sur le plan technique que financier. En effet, le marché de maitrise d’œuvre passerait de 
158 094 € HT à 268 087 € HT avec des honoraires augmentés pour les phases d’études, du fait des 
nouvelles missions non prévues initialement, et, pour les phases de travaux, les honoraires devront 
être augmentés proportionnellement à la durée et difficulté des travaux. Ceci conduit à une 
augmentation de plus de 80% du montant initial du marché.

Le marché actuel de maitrise d’œuvre n’est donc plus adapté à la situation actuelle et doit être 
résilié conformément aux dispositions de l’article 17 du CCAP, lequel renvoie au chapitre 6 article 
29.1 du CCAG-maitrise d’œuvre 2021 qui prévoit une résiliation pour évènements liés au marché et 
relatifs à des difficultés d’exécution du marché.
« Lorsque le maître d’œuvre rencontre, au cours de l’exécution des prestations, des difficultés 
techniques particulières, dont la solution nécessiterait la mise en œuvre de moyens hors de 
proportion avec le montant du marché, le maître d’ouvrage peut résilier le marché, de sa propre 
initiative ou à la demande du maître d’œuvre. »

La résiliation prendra effet à la date du 31 août 2022. 
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Le maitre d’œuvre devra transmettre à l’Institution Adour les documents nécessaires à la rédaction 
du porter à connaissance finalisé comme prévu dans le marché n°21035 dans les délais fixés et plus 
globalement tous les documents liés aux études déjà réalisés dans le cadre du marché en cours. À 
ce jour, le bureau d’étude a réalisé des prestations totalisant un montant de 61 179,10 € HT. 

Vu le marché de maitrise d’œuvre n°21035,
Vu l’article 29.1 du cahier des clauses administratives générales des marchés publics de maîtrise 
d'œuvre,
Considérant les nouvelles exigences techniques de dimensionnement de l’aménagement, et leurs 
impacts tant techniques que financiers par rapport au marché actuel, qui entraînent que le 
maintien de ce marché n’est pas envisageable,
Considérant la part de prestation déjà effectuée par le titulaire du marché,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de procéder à la résiliation du marché n°21035 « Prestation d’études et de maitrise 
d’œuvre pour le confortement du parement amont du réservoir du Louet » à la date du 
31 août 2022,

- de solder les prestations réalisées au titre du marché de maîtrise d’œuvre à hauteur de 
61 179,10 € HT,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 08 août 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE


